


Les propositions de recherche doivent :

• Favoriser l'inter-regroupements stratégiques, l'inter-ordres et l'intersectoriels de la recherche

• Se démarquer du cadre standard de la recherche, pour faire émerger une recherche à solutions

• Être alignés sur les orientations stratégiques du FRQNT et de la SQRI2

• Créer un environnement de formation attractif et multidisciplinaire

• Innover dans le développement et le déploiement d’un plan de mobilisation des connaissances



• Regroupement stratégique actif FRQNT

• Équipe d’un minimum de 5 membres

• 250 000 $ minimum à 375 000 $ annuellement / 3 ans

• 4 à 6 projets structurants



1. Défis de société

2. Développement durable

3. Économie circulaire

4. Formation de la relève et main-d’œuvre

5. Responsabilité sociale

6. Mobilisation des connaissances

7. Technologies transformatrices

8. Enjeux économiques et sociaux et les solutions possibles. 
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Date limite: 19 octobre 2023, 16h

1. Formulaire de prédemande de financement (Portfolio électronique FRQnet)

2. Suggestion d’experts et d’expertes

3. Composition de l’équipe – Gabarit obligatoire

4. CV et contributions détaillées (CP)

INSCRIPTION OBLIGATOIRE

AUCUNE ANALYSE DE L’ADMISSIBILITÉ



COMPOSITION DE L’ÉQUIPE

Nom Prénom Courriel

Établissement 

d’affiliation 

universitaire, 

collégiale ou autre

RS-NT

(Le cas 

échéant)

Autre 

infrastructure 

de recherche

(Le cas 

échéant)

RÔLE

(CP / COC / 

COLL)

PUR

(Oui / NA)

Expertise

(3 à 5 mots-clés)

ACOC = PUR



1. Description stratégique (3 pages) : retombées anticipées, l’approche pour favoriser l’applicabilité de la 

recherche à solution - répondre aux 3 critères d’évaluation stratégique.

2. Description de la proposition (12 pages): répondre aux 4 critères d’évaluation scientifique.

3. Dégagement – collèges (1 page) : identification des membres de l’équipe visés et justification du 

dégagement de la tâche d’enseignement 16 000 $ (supplément). Soutien salarial à même le budget.

4. Budget (2 pages) : Tableau et justification des dépenses prévues. Minimum de 250 000 $ / année.

5. Liste indiquant la composition de l’équipe (gabarit).



Date limite: 18 janvier 2024, 16h

6. CV et contributions détaillées

• CP  (statut 1 et 3) + (Statut 1 sous octroi)

• COC (statut 1, 2, 3) + (Statut 1 retraité et sous octroi)

• CV abrégé ACOC (Statut 4)

• Collaborations ( statut 1 à 4) AUCUN DOCUMENT

7. Lettre de l’établissement (cas échéant):

6. COC Statut 1 à la retraite

7. CP ou COC pour une ou un CP ainsi que les COC-NT et les COC sous octroi



Évaluation stratégique : 100 %

Évaluation scientifique : 100 %

La note finale résulte de la pondération suivante :

o Évaluation stratégique : 30 %

o Évaluation scientifique : 70 %

L’évaluation globale est assortie d’un seuil de passage de 80 %.



Critère 1 : Liens avec les objectifs du programme et retombées anticipées de la recherche sur 

l’innovation (40 points)

• Forces et synergie de la mutualisation des infrastructures de recherche sur l’avancement des 

connaissances et l’innovation durable;

• Retombées anticipées des activités de recherche sur l’identification de solutions répondant aux 

besoins stratégiques de la ou des parties prenantes du ou des secteurs visés;

• Retombées anticipées sur le plan de l’accessibilité aux connaissances et de l’acceptabilité sociale des 

innovations durables.



Critère 2 : Environnement de la formation de la relève et le développement des talents (40 points)

• Impact de l’environnement multidisciplinaire sur le développement d’outils de formation, et la création 

d’occasions d’enrichissement ou d’acquisition des compétences transversales liées aux besoins du ou 

des secteurs visés;

• Impact du maillage d’expertises interdisciplinaires de l’équipe et de la mutualisation des infrastructures 

de recherche sur l’attraction de talents, la qualité de la formation et l’avancement de carrières des 

chercheuses ou chercheurs de la relève, le cas échéant;

• Avantages anticipés pour les établissements et les infrastructures de recherche (enrichissement des 

formations, rayonnement).



Critère 3 : Nature, importance et applicabilité des retombées pour le Québec (20 points)

• Potentiel de valorisation et de commercialisation de l’innovation à court et moyen terme : retombées sur 

la compétitivité ou le positionnement des parties prenantes du ou des secteurs visés;

• Effets structurants anticipés pour l’écosystème d’innovation du ou des secteurs visés (consolidation, 

culture scientifique, culture d’innovation);

• Potentiel du projet à positionner le Québec comme référence mondiale dans le ou les secteurs visés.



Critère 1 : Qualité de la proposition de recherche (35 points) 

• Caractère novateur par rapport à l’état de l’art dans le domaine : Envergure et unicité au regard de l'état 

actuel des connaissances, des travaux de recherche et initiatives existantes au Québec, au Canada et à 

l'international dans le secteur visé;

• Prise en compte des besoins stratégiques en innovation et en solutions du ou des secteurs visés : 

Cohérence et alignement avec l’interdisciplinarité des activités de recherche proposées;

• Cohérence et clarté des objectifs et des livrables attendus; pertinence de l’envergure des activités 

envisagées par rapport aux résultats et solutions escomptés;

• Réalisme du calendrier d'activités; justification du budget et adéquation avec les activités prévues.

• Pertinence des indicateurs et des méthodes prévues pour suivre les progrès tout au long du projet et pour 

évaluer les résultats à la fin du projet; identification, le cas échéant, d’un plan de mitigation ou de gestion des 

risques.



Critère 2 : Qualité et interdisciplinarité de l’équipe (30 points)

• Mesure dans laquelle l’équipe réunit les meilleures expertises interdisciplinaires au Québec pour atteindre 

les objectifs visés;

• Force et synergie du maillage d’expertises interdisciplinaires : intégration, interactions, complémentarité, 

et niveau d’implication de l’ensemble des expertises interdisciplinaires pour la réalisation du projet de 

recherche;

• Forces et synergie de la mutualisation des infrastructures de recherche;

• Propulser la recherche interdisciplinaire : dynamisme entre la ou les personnes utilisatrices de la recherche, 

les chercheuses et chercheurs, les étudiantes et étudiants ainsi que les postdoctorantes et postdoctorants;

• Mise à contribution des collaboratrices ou collaborateurs, s’il y a lieu.



Critère 3 : Formation interdisciplinaire de la relève (20 points)

• Environnement interdisciplinaire : richesse des expériences d’apprentissage offertes aux étudiantes et aux 

étudiants du 1er, du 2e et du 3e cycle et aux postdoctorantes et postdoctorants;

• Occasions d’enrichissement des compétences liées au besoin du ou des secteurs permettant de 

développer leurs compétences au niveau interdisciplinaire et professionnel (p. ex., leadership, communication, 

collaboration, entrepreneuriat) et en recherche;

• Expérience des membres du projet dans l’encadrement d’étudiantes et d’étudiants;

• Plan d’intégration de la relève étudiante et postdoctorale sur le marché du travail dans le secteur.



Critère 4 : Mobilisation et démocratisation des connaissances (15 points)

• Qualité, diversité et caractère distinctif des activités de mobilisation des connaissances : mécanismes mis en

place de diffusion des connaissances vers la communauté scientifique;

• Qualité, diversité et caractère innovant des activités de démocratisation des connaissances : mécanismes mis

en place pour la diffusion, la sensibilisation et l’appropriation des connaissances autant auprès des parties

prenantes du ou des secteurs visés, des milieux utilisateurs, des membres gouvernementaux et du grand

public dans un contexte de science ouverte;

• Rayonnement et mise en valeur des connaissances interdisciplinaires découlant de la recherche proposée.



✓ Mise en ligne de l’appel à proposition : 6 juillet 2023

✓ Date limite (prédemande) : 19 octobre 2023, 16h

✓ Date limite (demande) : 18 janvier 2024, 16h

✓ Montant et durée du financement : 250 000 $ minimum à 375 000 $

par an (incluant les FIR); 3 ans

✓ Annonce des résultats : Mars 2024



Résultats des concours - Fonds de recherche du Québec - FRQ (gouv.qc.ca)

https://frq.gouv.qc.ca/resultats-des-concours/


Équipe Stratégia:

Leira Retamal Covarrubias - Responsable de programmes

Josée Panaroni – Technicienne 

mailto:Strategia.nt@frq.gouv.qc.ca
mailto:Strategia.nt@frq.gouv.qc.ca
mailto:Strategia.nt@frq.gouv.qc.ca
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